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Les dates :
 Le concours de Psychologue Territorial est organisÃ© par les Centres de Gestion.
Ils sont seuls compÃ©tents pour fixer les dates d&#39;examen.
Pour tout renseignement, contactez le centre organisateur de votre rÃ©gion.

              Ã‰preuves :
 Il est attribuÃ© Ã  chaque Ã©preuve une note de 0 Ã  20. Chaque note est multipliÃ©e par le
coefficient correspondant. Lâ€™Ã©preuve Ã©crite est anonyme et fait lâ€™objet dâ€™une double
correction ? Toute note infÃ©rieure Ã  5 sur 20 Ã  lâ€™Ã©preuve dâ€™admissibilitÃ© entraÃ®ne
lâ€™Ã©limination du candidat.
Le jury dÃ©termine le nombre total de pointe nÃ©cessaires pour Ãªtre admissible et, sur cette base,
arrÃªte la liste des candidats admis Ã  se prÃ©senter Ã  lâ€™Ã©preuve dâ€™admission.

 

L&#39;Ã©preuve d&#39;admissibilitÃ© (Ã©preuve Ã©crite) :
Lâ€™Ã©preuve dâ€™admissibilitÃ© consiste en la rÃ©daction dâ€™un rapport, Ã  partir dâ€™un
dossier portant sur une situation en relation avec les missions du cadre dâ€™emplois, et notamment
la dÃ©ontologie de la profession (durÃ©e : 3 h 00 ; coefficient 1).
L&#39;Ã©preuve d&#39;admission (Ã©preuve orale) :
Lâ€™Ã©preuve dâ€™admission consiste en un entretien avec le jury permettant dâ€™apprÃ©cier
la motivation du candidat et son aptitude Ã  exercer sa profession dans le cadre des missions
dÃ©volues au cadre dâ€™emplois (durÃ©e : 20 minutes ; coefficient 2).Â Dispositions
gÃ©nÃ©rales :
 ConformÃ©ment aux dispositions du dÃ©cret nÂ° 92-853 du 28 aoÃ»t 1992 modifiÃ©, les
psychologues territoriaux constituent un cadre dâ€™emplois mÃ©dico-social de catÃ©gorie A au
sens de lâ€™article5 de la loi du 26 janvier 1984 modifiÃ©e.
 Ce cadre dâ€™emplois comprend les grades de psychologue de classe normale et de psychologue
hors classe.
 
 
 DÃ©finition des fonctions :
 Les psychologues territoriaux exercent les fonctions, conÃ§oivent les mÃ©thodes et mettent en
oeuvre les moyens et techniques correspondant Ã  la qualification afin de promouvoir
lâ€™autonomie de la personnalitÃ©.
 Ils contribuent Ã  la dÃ©termination, Ã  lâ€™indication et Ã  la rÃ©alisation dâ€™actions
prÃ©ventives et curatives et collaborent aux projets de service ou dâ€™Ã©tablissement des
rÃ©gions, des dÃ©partements et des communes par la mise en oeuvre de leur dÃ©marche
professionnelle propre, tant sur le plan individuel, familial quâ€™institutionnel, dans le cadre de
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lâ€™aide sociale Ã  lâ€™enfance, de la protection maternelle et infantile et dans tout domaine Ã 
caractÃ¨re social.
 Ils entreprennent et suscitent tous travaux, recherches ou formations que nÃ©cessitent
lâ€™Ã©laboration, la rÃ©alisation ou lâ€™Ã©valuation de leur action et participent Ã  ces travaux,
recherches ou formations. Ils peuvent collaborer Ã  ces actions de formation.
          Â 
Conditions d&#39;accÃ¨s :
Les conditions dâ€™accÃ¨s au grade de psychologue territorial sont celles requises pour avoir la
qualitÃ© de fonctionnaire dans la Fonction Publique Territoriale.
Les candidats doivent remplir les conditions suivantes :
- PossÃ©der la nationalitÃ© franÃ§aise (conformÃ©ment aux dispositions du dÃ©cret nÂ° 94-163 du
16 fÃ©vrier 1994 modifiÃ©, lâ€™accÃ¨s au cadre dâ€™emplois de psychologue territorial est ouvert
aux ressortissants des Ã‰tats membres de la CommunautÃ© europÃ©enne ou dâ€™un autre Etat
partir Ã  lâ€™accord sur lâ€™Espace Ã©conomique dans les mÃªmes conditions que les
ressortissants franÃ§ais)
- Jouir de leurs droits civiques
- Ne pas avoir un casier judiciaire (bulletin NÂ°2) portant des mentions incompatibles avec
lâ€™exercice des fonctions
- Se trouver en position rÃ©guliÃ¨re au regard du service national
- Remplir les conditions dâ€™aptitude physique pour lâ€™exercice de la fonction
Â Â Conditions de titre ou diplÃ´me : Le concours sur titre avec Ã©preuves est ouvert aux
candidats titulaires :

| De la licence et de la maÃ®trise en psychologie

Soit dâ€™un diplÃ´me dâ€™Ã©tudes spÃ©cialisÃ©es en psychologie
Soit dâ€™un diplÃ´me dâ€™Ã©tudes approfondies en psychologie comportant un stage
professionnel dont les modalitÃ©s sont fixÃ©es par arrÃªtÃ© du ministre chargÃ© de
lâ€™enseignement supÃ©rieur
Soit de lâ€™un des diplÃ´mes suivants :
- DiplÃ´me de psychopathologie de lâ€™universitÃ© dâ€™Aix-Marseille, puis de lâ€™universitÃ©
Aix-Marseille I
- DiplÃ´me de psychopathologie de lâ€™universitÃ© de BesanÃ§on
- DiplÃ´me dâ€™Ã©tudes psychologiques et psychosociales, option psychopathologie, de
lâ€™universitÃ© de Bordeaux III, puis de lâ€™universitÃ© Bordeaux II
- DiplÃ´me de psychologie pratique, option psychopathologie ou option psychopÃ©dagogie
mÃ©dico-sociale de lâ€™universitÃ© de Clermont-Ferrand, puis de lâ€™universitÃ©
Clermont-Ferrand II
- DiplÃ´me de psychopathologie de lâ€™universitÃ© de Dijon
- DiplÃ´me de psychopathologie de lâ€™universitÃ© de Grenoble, puis de lâ€™universitÃ©
Grenoble II
- Certificat dâ€™Ã©tudes supÃ©rieures de psychologie pathologiques de lâ€™universitÃ© Lille III
- DiplÃ´me de psychologue pratique, option psychopathologie ou option PsychopÃ©dagogie
mÃ©dico-sociale de lâ€™universitÃ© de Lyon, puis de lâ€™universitÃ© Lyon II
- DiplÃ´me de psychopathologie et de psychologie appliquÃ©e de lâ€™universitÃ© de Montpellier,
puis de lâ€™universitÃ© Montpellier III
- DiplÃ´me de psychologie pathologique de lâ€™universitÃ© de Nancy, puis de lâ€™universitÃ©
Nancy II
- DiplÃ´me de psychologie pathologique de lâ€™institut de psychologie de lâ€™universitÃ© de Paris
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- DiplÃ´me de psychopÃ©dagogie spÃ©ciale de lâ€™institut de psychologie de lâ€™universitÃ© de
Paris
- DiplÃ´me de psychologie de lâ€™universitÃ© de Paris V
- DiplÃ´me de psychologie clinicien de lâ€™universitÃ© Paris VII
- Certificat dâ€™Ã©tudes supÃ©rieures de psychologie pathologique de lâ€™universitÃ© Paris X
- DiplÃ´me de psychopathologie de lâ€™universitÃ© de Rennes, puis de lâ€™universitÃ© Rennes II
- Certificat dâ€™Ã©tudes supÃ©rieures de psychologie pathologique de lâ€™universitÃ©
Strasbourg, puis de lâ€™universitÃ© Strasbourg I
- DiplÃ´me de psychopathologie de lâ€™universitÃ© de Toulouse, puis de lâ€™universitÃ© de
Toulouse II
- DiplÃ´me de psychologue-praticien dÃ©livrÃ© jusquâ€™au 31 dÃ©cembre 1969 par lâ€™inctitut
catholique de Paris
- DiplÃ´me de psychopathologie clinique dÃ©livrÃ© depuis le 1er janvier 1970 par lâ€™institut
catholique de Paris

| De diplÃ´mes Ã©trangers reconnus Ã©quivalents aux diplÃ´mes mentionnÃ©s dans les conditions
fixÃ©es par lâ€™article du dÃ©cret du 22 mars 1990 modifiÃ©

| Du diplÃ´me de psychologie dÃ©livrÃ© par lâ€™Ã©cole des psychologues praticiens de
lâ€™Institut catholique de Paris

| Du diplÃ´me dâ€™Ã©tat de conseiller dâ€™orientation - psychologue

Inscription sur la liste d&#39;aptitude :Ã€ lâ€™issue de lâ€™Ã©preuve dâ€™admission, le jury
arrÃªte, dans la limite des places mises au concours la liste dâ€™admission.
Le prÃ©sident du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale arrÃªte par ordre
alphabÃ©tique la liste dâ€™aptitude.
Lâ€™inscription sur la liste dâ€™aptitude ne vaut pas recrutement.
Dans lâ€™hypothÃ¨se oÃ¹ le candidat dÃ©clarÃ© admis est dÃ©jÃ  inscrit sur une liste
dâ€™aptitude Ã  un concours dâ€™un mÃªme grade dâ€™emplois, son inscription sur une nouvelle
liste dâ€™aptitude est subordonnÃ©e au choix de la liste sur laquelle il souhaite Ãªtre inscrit.
Ã€ cet effet, en application des dispositions de lâ€™alinÃ©a 6 de lâ€™article 44 de la loi du 26
janvier 1984 modifiÃ©e, le laurÃ©at adresse Ã  lâ€™autoritÃ© organisatrice du concours, dans un
dÃ©lai de 15 jours Ã  compter de la notification de son admission, par lettre recommandÃ©e avec
accusÃ© de rÃ©ception, la dÃ©cision dâ€™opter pour son inscription sur la liste dâ€™aptitude
choisie et de renoncer Ã  lâ€™inscription sur lâ€™autre liste.
AprÃ¨s deux refus dâ€™emploi transmise par une collectivitÃ© ou un Ã©tablissement Ã 
lâ€™autoritÃ© organisatrice du concours, le candidat est radiÃ© de la liste dâ€™aptitude.
La durÃ©e de validitÃ© de la liste dâ€™aptitude est de un an renouvelable deux fois sur demandes
de lâ€™intÃ©ressÃ©.Â     CarriÃ¨re   La nomination :
 Les candidats inscrits sur la liste dâ€™aptitude aprÃ¨s rÃ©ussite au concours et recrutÃ©s sur un
emploi dâ€™une des collectivitÃ©s ou Ã©tablissements publics prÃ©vus Ã  lâ€™article 2 de la loi
du 26 janvier 1984 modifiÃ©e sont nommÃ©s psychologues territoriaux stagiaires pour une durÃ©e
dâ€™an an par lâ€™autoritÃ© territoriale investie du pouvoir de nomination.
 

 Formation initiale :
 Au cours de leur stage, les psychologues territoriaux stagiaires sont astreints Ã  suivre une
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pÃ©riode de formation de deux mois.
 Les pÃ©riodes de formation sont organisÃ©es par le Centre National de la Fonction Publique
Territoriale. Elles comportent des sessions thÃ©oriques dâ€™une durÃ©e dâ€™un mois et des
stages pratiques accomplis notamment de la collectivitÃ© ou de lâ€™Ã©tablissement qui a
procÃ©dÃ© au recrutement.
 
 
 La titularisation :
 La titularisation des stagiaires en qualitÃ© de psychologue territorial intervient par dÃ©cision de
lâ€™autoritÃ© territoriale Ã  la fin du stage, au vu notamment dâ€™un rapport Ã©tabli par le
prÃ©sident du Centre National de la Fonction Publique Territoriale.
 Lorsque la titularisation nâ€™est pas prononcÃ©e, le stagiaire est oit licenciÃ© sâ€™il nâ€™avait
pas auparavant la qualitÃ© de fonctionnaire, soit rÃ©intÃ©grÃ© dans son cadre dâ€™emplois,
corps ou emploi dâ€™origine.
 Toutefois, lâ€™autoritÃ© peut, Ã  titre exceptionnel et aprÃ¨s avis du prÃ©sident du Centre National
de la Fonction Publique Territoriale, dÃ©cider que la pÃ©riode de stage est prolongÃ©e dâ€™une
durÃ©e maximale de six mois.
 
 
 Avancement d&#39;Ã©chelon :
 Le grade de psychologue territorial de classe normale comprend onze Ã©chelons.
 Le grade de psychologue territorial hors classe comprend sept Ã©chelons.
 
 
Avantcement de grade : 
 | Psychologue Territorial hors classe
 
 Peuvent Ãªtre nommÃ©s psychologues hors classe, aprÃ¨s inscription sur un tableau
dâ€™avancement, les psychologues de classe normale ayant atteint le septiÃ¨me Ã©chelon de leur
grade.
 Le nombre de psychologues hors classe ne peut Ãªtre supÃ©rieur Ã  15 % de lâ€™effectif du cadre
dâ€™emplois. Toutefois, si ce pourcentage nâ€™est pas applicable, et lorsque lâ€™effectif du
cadre dâ€™emplois est Ã©gal ou supÃ©rieur Ã  deux, une nomination peut Ãªtre prononcÃ©e.
 
 
 La rÃ©munÃ©ration :
 Les fonctionnaires territoriales perÃ§oivent un traitement mensuel basÃ© sur des Ã©chelles
indiciaires.
 Les stagiaires sont rÃ©munÃ©rÃ©s par la collectivitÃ© ou lâ€™Ã©tablissement qui a procÃ©dÃ©
au recrutement sur la base indiciaire affÃ©rente au premier Ã©chelon du grade de Psychologue
Territorial de classe normale pendant les trois premiers mois de stage, et sur la base de lâ€™indice
affÃ©rent au deuxiÃ¨me Ã©chelon du grade de Psychologue Territorial de classe normale au-delÃ 
du troisiÃ¨me mois de stage.
 Ã€ titre indicatif, le premier Ã©chelon correspond au 1er juillet 2005 Ã  un salaire brut mensuel de
1545,25 Euros. 
 Au traitement sâ€™ajoutent Ã©ventuellement :
 - Une indemnitÃ© de rÃ©sidence selon les zones
 - Le supplÃ©ment familial de traitement
 - Une indemnitÃ© de risques et de sujÃ©tions spÃ©ciales
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 - Une indemnitÃ© forfaitaire pour travaux supplÃ©mentaires dâ€™enseignement
 - Une prime dâ€™encadrement Ã©ducatif renforcÃ©
 Toutefois, ceux qui avaient auparavant la qualitÃ© de fonctionnaires perÃ§oivent le traitement
indiciaire correspondant Ã  leur situation antÃ©rieure si ce traitement est supÃ©rieur Ã  celui perÃ§u
en qualitÃ© de psychologue stagiaire.
 Les psychologues qui, antÃ©rieurement Ã  leur recrutement, ont Ã©tÃ© employÃ©s dans les
fonctions de psychologue par un Ã©tablissement de soins public ou privÃ© et qui ne peuvent se
prÃ©valoir de dispositions plus favorables bÃ©nÃ©ficient lors de leur titularisation dâ€™une
bonification dâ€™anciennetÃ© Ã©gale Ã  la moitiÃ© de la durÃ©e des services susmentionnÃ©s
accomplis dâ€™une faÃ§on continue.
 Cette bonification ne peut en aucun cas excÃ©der quatre ans et ne peut Ãªtre attribuÃ©e
quâ€™une fois au cours de la carriÃ¨re des intÃ©ressÃ©s. 
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